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Informations nécessaires à l'Analyse  
du Risque Phytosanitaire 

de 
 

Metcalfa pruinosa 
 

pour les zones Antilles, Guyane, Réunion 
  
 
 

D'après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/1 (1) 
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1. L'organisme nuisible 

1.1. Identité de l'organisme 

Adulte          Adultes sur tige        Larves « pruineuses » 
(Ref : CABI, 2001)   (Ref : http://www.charriere-distribution.com/maladies/cicap.htm)  
 
Nom de l'organisme  
Metcalfa pruinosa (Say) 
 
Synonymes 
Ormenis pruinosa (Say)  
 
Noms communs 

Français : Flatide pruineuse 
Anglais : Citrus planthopper  
Frosted lightening hopper (USA)  
Frosted moth-bug  
Mealy lantern fly (USA)  
Moth bug 

 
Classement taxonomique  
Classe: Insecta 
Ordre: Hemiptera 
Sous Ordre: Auchenorrhyncha 
Superfamille: Fulgoroidea 
Famille: Flatidae 
 
Notes sur la taxonomie et la nomenclature  
D’abord classé dans le genre Ormenis, l’espèce a été replacée dans le genre Metcalfa par Caldwell &d 
Martorell (1951). Auparavant, Van Duzee (1917) a tenté sans grand succès d’établir une synonymie avec 
M. farinosa (Walker) présente au Brésil. 
 

1.2. Méthodes d’identification utilisables lors d’inspection et méthodes de détection 
Les symptômes 
Cf. 8.1. Types de dégâts 
 
Identification de l'organisme 
Parmi les autres Flatidae de couleur similaire, M. pruinosa peut être distingué par : 
Une tête plate non proéminente ; 
Les ailes de la première paire ne sont pas tronquées mais ont les coins arrondis ; 
Une taille moyenne, supérieure à celle des espèces tropicales du Genre Metcalfa mais très inférieure à celle 
des espèces du Genre Hansenia. 
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Méthodes de détection 
Les larves et les adultes sont particulièrement visibles sur les tiges ou les branches. Les œufs sont plus ou 
moins bien cachés dans les écorces et autres parties ligneuses (Lucchi,1999). 
 

1.3. Aspects Réglementaires 
Statut OEPP et UE 
M. pruinosa: arrivée par l'Italie et maintenant largement présente dans le sud de la France, cette cicadelle 
polyphage ne fait pas l'objet de mesures de quarantaine en Europe.  
 
Statut DOM actuel 
Pas de référence à Metcalfa pruinosa,  
 
Lutte obligatoire 
L’arrêté du 31 juillet 2000 établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux, produits végétaux et 
autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire, comprend pour la Réunion, l'inscription de M. 
pruinosa en annexe A (liste des organismes pour lesquels la lutte est obligatoire, de façon permanente, sur 
tout le territoire). Pour la métropole, la cicadelle n'est listée qu'en annexe B (liste des organismes pour 
lesquels la lutte est obligatoire sous certaines conditions). 
 
Autres ORPV et ONPV 

Afrique australe  : A1 
(EPPO- PQR, 2002)  

 
 

2. Caractéristiques biologiques de Metcalfa pruinosa 

2.1. Cycle biologique 
Cette espèce passe l’hiver sous forme d’œufs blancs et ovoïdes, insérés dans des tissus ligneux (Wilson & 
McPherson, 1981) ou sous l’écorce des arbres. La durée totale du développement larvaire est d’environ 42 
jours et comprend 5 stades dont 3 larvaires et 2 nymphaux (Lucchi, 1999). Les larves mesurent entre 2 et 6 
mm, sont de couleur blanchâtre et sont aplaties dorso-ventralement (Faivre d’Arcier, 2001). A peine sorties 
de l’œuf, elles se dirigent vers la face inférieure des feuilles où elles se fixent et se nourrissent ; elles 
exsudent déjà du miellat et se recouvrent d’abondantes sécrétions cireuses produites par les glandes cirières 
situées tout le long du corps et très développées à l’extrémité de l’abdomen (Lucchi, 1999). Les divers 
stades se succèdent et peuvent être distingués entre eux par le nombre chronologiquement croissant 
d’épines et leur position sur les métatibias et métatarses (Lucchi & Santini, 1993). Les nymphes se 
caractérisent par la présence d’ébauches alaires et s’entourent aussi de longs filaments cireux qui les 
protègent de leurs abondantes sécrétions de miellat ; ce dernier est butiné par les abeilles quand le nectar se 
fait rare en été (Barbattini et al., 1992). 
 
Les adultes sont présents de Juillet à Octobre (Duso, 1984). Ils mesurent de 6 à 8 mm de long et présentent 
à l’émergence une livrée blanchâtre qui vire en quelques jours au gris brunâtre. Ils se dirigent vers les 
jeunes rameaux où ils s’agrègent en file caractéristique. Environ 1 mois après émergence, les adultes 
atteignent leur maturité sexuelle et s’accouplent de nuit. Les femelles pondent environ une soixantaine 
d’œufs qu’elles insèrent à la superficie des écorces grâce à leur ovipositeur pointu et robuste (Lucchi, 
1999). Tout comme les larves et les nymphes, les adultes sécrètent un abondant miellat qui tombe sur la 
végétation avoisinante. En Italie, comme dans son aire de répartition d’origine, l’espèce ne présente qu’une 
seule génération par an (Lucchi & Santini, 1993 ; Faivre d’Arcier, 2001). 
 
Risque que M. pruinosa soit vecteur de maladies 
M. pruinosa pourrait être un vecteur potentiel de pathogènes circulant dans le phloème des plantes.  Clair et 
al. (2001), après avoir élevé l’insecte sur des plants de Vicia faba infectés par 2 phytoplasmes (FD et PHY), 
n’ont noté ni la persistance des phytoplasmes dans le corps des insectes, ni une transmission à des plants 
non infectés.  

AGR-a3 : Metcalfa pruinosa   8 



  

 
De 1994 à 1997, Materazzi et al. (1998) ont testé l’éventuelle transmission du « Grapevine fanleaf 
nepovirus », du « Grapevine leafroll-associated closterovirus » et du « Grapevine fleck virus » par M. 
pruinosa à la vigne. Aucune transmission n’a été détectée. 
 
Danielli et al. (1996), ont quant à eux mis en évidence la présence de plusieurs phytoplasmes dans des 
flatides capturés sur divers végétaux dans le Nord de l’Italie mais soulignent que la présence d’un 
phytoplasme dans un insecte n’implique pas obligatoirement sa transmission aux plantes. 
 

  Larves (1er plan) et adultes          Larves 
(Réf. : http://faq.jardin.free.fr/photos/ciccadelles.jpg ; http://www.chrysis.net/photo/gallery/photo.php?beg=38&arg=Insects)  
 

Adulte au milieu des cires cotonneuses des larves et nymphes      Colorations diverses des adultes 
(Réf. : http://www.arranging-flowers.com/botanica/piante_corretto/fitopatie/metcalfa.htm) 
 

2.2. Dissémination et dispersion 
En Slovénie, la dissémination de M. pruinosa s’est faite relativement lentement et majoritairement par le 
vol ; elle devrait se poursuivre dans les zones à climat favorable (Zezlina & Girolami, 1999). En Italie, la 
dispersion s’est faite par le vol sur courtes distances et par les échanges horticoles pour les plus longues 
distances (Pantaleoni, 1989). Il est probable que la présence de l’insecte dans le sud ouest des Etats Unis 
soit aussi due à l’homme (CABI, 2001). L’insecte est fréquemment transporté par des véhicules se garant le 
long des routes à proximité des plantes hôtes. Il s’en suit une invasion locale des alentours qui est facilitée 
par la présence d’arbres et d’arbustes hôtes (Pantaleoni, 1989). M. pruinosa a été retrouvé en 1999 dans 
plusieurs départements du Sud-Ouest de la France où il a été vraisemblablement importé avec des arbustes 
de pépinières (http://www.inra.fr/presse/sept02/nb2.html). 
 
Selon Lucchi (1999), dans les zones de collines, M. pruinosa ne semble pas être en mesure de coloniser des 
sites au delà de 400 m d’altitude. 
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2.3. Conditions favorables à la survie, au développement, à la reproduction et à la dispersion de 
Metcalfa pruinosa 

La très grande polyphagie de ce ravageur (près de 300 espèces végétales colonisées), sa biologie complexe, 
son mode de diffusion, ses facultés d’adaptation, l’absence d’auxiliaires suffisamment efficaces pour 
réguler les populations, sont autant de facteurs favorables à son développement 
(http://www.acta.asso.fr/cr/cr0007.htm et Lucchi, 1999). 
 
 

3. Répartition géographique de Metcalfa pruinosa 

3.1. Existence actuelle dans la zone PRA. 
Pas de présence connue. 
 

3.2. Répartition mondiale et historique 
Cette espèce originaire de la zone néarctique (du Nord de l’Amérique centrale au Sud du Québec) a été 
signalée pour la première fois en Italie, l’été 1979, dans la province de Trévise (Zangheri & Donadini, 
1980) et s’est rapidement étendue à tout le pays. L’espèce est en train d’envahir rapidement tout les pays 
voisins de l’Italie : Sud de la France, Nord Est de l’Espagne (Catalogne), Suisse, Sicile, Slovénie… 
 

Légende: points jaunes = présence sans autre précision; vert = présence localisée régionalement ; rouges = très 
largement répandu 
 
EUROPE : 

Croatie (Maceljski et al., 1995) 
Espagne (très largement répandu en Catalogne)(Pons et al., 2002) 
France (CAB-IIE, 1992 ; Malumphy et al., 1994) Sud et Corse (CAB-IIE, 1992) 
Italie (largement répandu)(Zangheri & Donadini, 1980)  Sicile (Pinto et al., 1998) 
Slovénie (depuis 1990)(Zezlina & Girolami, 1999) 
Suisse (Jermini, 1995) 

 
AMERIQUE CENTRALE ET DU NORD : 

Bermudes (Ogilvie, 1928) 
Canada: Ontario (Van Duzee, 1917; Metcalf & Bruner, 1948)  
Cuba (Metcalf & Bruner, 1948) 
Jamaïque (Gowdey, 1926) 
Mexique (Van Duzee, 1917; Metcalf & Bruner, 1948) 
Porto Rico (Caldwell & Martorell, 1951) 
Québec (Moore, 1950) 
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Etats Unis : Arizona (Van Duzee, 1917; Metcalf & Bruner, 1948), Arkansas (Van Duzee, 1917), 
Californie (Van Duzee, 1917; Metcalf & Bruner, 1948), Caroline du Nord (Van Duzee, 1917), 
Connecticut (Van Duzee, 1923), Delaware (largement répandu) (Manns & Manns 1935), Floride 
(Van Duzee, 1917; Metcalf & Bruner, 1948), Géorgie (Melichar, 1902; Spooner, 1920), Ile de 
Rhode:  (largement répandu) (Stene, 1908), Illinois (largement répandu)(Weese, 1924), Indiana 
(largement répandu) (Heaton, 1934), Iowa (largement répandu)(Van Duzee, 1917), Kansas (Van 
Duzee, 1917), Kentucky (largement répandu)(Garman, 1915), Louisiane (Melichar, 1902), 
Maryland (Van Duzee, 1917), Massachusetts (Van Duzee, 1917), Michigan (largement 
répandu)(Van Duzee, 1917), Minnesota (Van Duzee, 1917), Mississippi (largement 
répandu)(Dozier, 1926), Missouri (largement répandu)(Van Duzee, 1917), Nebraska (Van Duzee, 
1917), New Jersey (Van Duzee, 1917), New York (largement répandu)(Van Duzee, 1917), Ohio 
(largement répandu)(Van Duzee, 1917; Osborn, 1938), Pennsylvanie (largement répandu)(Van 
Duzee, 1917), Tennessee (largement répandu)(Adams, 1941), Texas (Van Duzee, 1917; Metcalf & 
Bruner, 1948), Virginie (largement répandu)(Chittenden, 1900) 
 

 

4. Plantes hôtes 

Espèce très polyphage, elle s’attaque par exemple en Italie à plus de 200 espèces de plantes herbacées ou 
ligneuses (Girolami et al., 1996) et à 300 espèces au total, en incluant les arbres fruitiers, les cultures 
maraîchères, la vigne et les plantes ornementales (http://www.acta.asso.fr/cr/cr0007.htm). En Catalogne 
espagnole, l’insecte a été signalé sur plus d’une centaine d’espèces végétales (Pons et al., 2002). En 
Amérique du Nord, on compte parmi ses hôtes 34 genres de plantes indigènes appartenant à 20 familles. Il a 
été trouvé sur dahlias, sauges et troènes et a aussi été élevé sur haricot vert (Phaseolus vulgaris) et feuilles 
de noyer (Wilson & McPherson, 1981). 
 
Hôtes primaires : Pyrus communis, Citrus, Ficus, Malus spp., Olea, Prunus, Vitis, Actinidia sinensis 
(Greatti & Girolami, 1994), Glycine sp. 
 
Hôtes secondaires : Bougainvillea, Corylus (Zangheri & Donadini, 1980), Crataegus monogyna 
(Aubépine), Diospyros, Humulus lupulus (Arzone & Vidano, 1990), Lonicera, Laurus nobilis, Malus 
domestica, Nerium oleander (Laurier rose), plaqueminier (Ciampolini et al., 1995), Prunus persica (Duso, 
1984), Quercus ilex, Rosa sp., Spartium junceum (Santini, 1989), Wisteria floribunda, Ficus carica, 
Hibiscus syriacus (Pasini et al., 1997), jasmin… 
 
Hôtes à statut non précisé : Malus floribunda, Parthenocissus quinquefolia, Pittosporum tobira, Carya 
illinoensis… 
(http://insects.tamu.edu/extension/publications/woody.html)  
 
Stades de croissance affectés : phases de croissance végétative et de fructification. 
Parties de la plantes affectées : plante entière, tige, fruits et peau du fruit. 
 

4.1. Plantes hôtes présentes en zone PRA 
Plus de 300 espèces végétales sont classées hôtes. L’insecte est très polyphage et colonise de nouveaux 
végétaux dans les zones envahies, principalement les arbres fruitiers qui sont nombreux et divers dans les 
DOM. 
 

4.2. Importance des plantes hôtes présentes dans la zone PRA 
Les agrumes représentent des cultures fruitières largement présentes dans les DOM.  
On peut distinguer les vergers d’amateurs, dispersés dans les jardins créoles, et les vergers commerciaux.  
Bien que représentant des superficies relativement faibles, ces derniers participent à l'économie agricole car 
il représentent une activité intensive adaptée aux structures des exploitations (revenus importants sur des 
petites surfaces) et participent à l'autonomie alimentaire des DOM. Les productions d'agrumes concernent 
particulièrement les espèces ou variétés suivantes (par ordre d'importance des surfaces cultivées) :  
Antilles  : orange, limes (lime tahiti et petit citron vert), mandarine, pomelo ; 
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Guyane  : limes, orange, mandarine ; 
Réunion : mandarine, orange, tangor, combava, citron, lime. 
 
D'autres agrumes sont cultivés en faibles quantités ou dans les jardins familiaux  : chadèque ou 
pamplemousse vrai, cédrat, tangelo, kumquat, etc. 
 
 Guadeloupe Martinique Guyane Réunion 
superficie du verger d'agrumes 399 ha 272 ha 1105 ha 395 ha 
SAU totale du département 50 446 ha 33 691 ha 24 332 ha 46 745 ha 
Pourcentage de la SAU en 
Agrumes 

0,79 % 0,81 % 4,54 % 0,85 % 

(source: Agreste DOM, 1999) 
 
Superficies d’agrumes cultivées (Recensement Agricole 2000) 

Guadeloupe 385 ha 
Martinique 175 ha 
Guyane 1214 ha 
Réunion 321 ha 

 
Diverses cultures fruitières sensibles (pêcher, pommier, prunier) ou encore la vigne présentent à la Réunion 
une certaine importance dans l’économie locale. Les DOM sont également très riches en plantes 
ornementales qui pourraient être affectées. 
 
 

5. Potentiel d’établissement de Metcalfa pruinosa dans les DOM 

Informations de type écoclimatique 
M. pruinosa connaît des pullulations importantes en zone méditerranéenne européenne. Il est d'autre part 
signalé dans les grandes Antilles, bien que peu d'informations quant à son importance économique semblent 
disponibles.   
 
 M. pruinosa a une capacité d’adaptation relativement grande (cf. 2.3.) et est par conséquent susceptible de 
s’établir sans problèmes s’il est introduit. Il est d’ailleurs probable que, dans le cas d'un climat de type 
tropical, l’insecte s’adapterait d’un point de vue biologique et présenterait plusieurs générations par an. 
 
Si l'on se réfère aux recherches de similitudes climatiques permises par le logiciel Climex (Csiro), on peut 
observer qu'entre Cuba (La Havane) et la Martinique ou la Guadeloupe, les climats sont très semblables 
(indices de similitude climatique élevés). La similitude est moins bonne pour La Réunion et la Guyane. 
 
Pour les zones d'altitude moyenne de la Réunion, des similitudes existent avec le climat européen ou celui 
du sud-est des Etats-Unis. Elles se traduisent concrètement par la présence de végétaux d'origine tempérée 
ou sub-tropicale, dont de très nombreuses plantes hôtes de Metcalfa pruinosa . 
 
 

6. Lutte contre  Metcalfa pruinosa 

6.1. Méthodes de lutte 
 En cultures fruitières, aucun moyen de lutte chimique n'est actuellement autorisé. Il est nécessaire de 
mettre en œuvre un raisonnement de lutte combiné avec la protection contre d'autres ravageurs. En outre, 
des moyens biologiques de lutte contre M. pruinosa permettraient de préserver les acquis de la protection 
raisonnée. Dans les jardins privés et les espaces verts des zones urbanisées, à partir desquels Metcalfa 
pruinosa risque de recoloniser les cultures, la généralisation des traitements chimiques est impossible 
à envisager d’où la nécessité de mettre au point tout moyen de lutte alternatif à la lutte chimique 
(http://www.acta.asso.fr/cr/cr0007.htm). 

AGR-a3 : Metcalfa pruinosa   12

http://www.acta.asso.fr/cr/cr0007.htm


  

 
La lutte chimique 
La lutte chimique contre des populations nymphales denses pourrait être justifiée sur des arbres de valeur 
mais l’utilisation de fongicides pour lutter contre la fumagine est généralement plus efficace. La lutte 
chimique contre les adultes est difficile en raison de leur mobilité et de leur longévité (Duso, 1984). La 
surveillance des populations est d’une importance fondamentale dans la lutte chimique et aux tous premiers 
signes d’infestation, du malathion, de l’acéphate, du fénitrothion ou des pyréthrinoïdes peuvent être 
appliqués en bordure des champs (Ciampolini et al., 1987). Les applications devraient être réduites à un 
nombre minimum : si nécessaire une première application devrait être faite sur la culture et les plantes 
sauvages vers la fin Juillet/ début Août pour éliminer les nymphes et les tous premiers adultes et une 
seconde application dans la première quinzaine d’Août sur les plantes sauvages pour empêcher les adultes 
de réinfester la culture.  
 
Sur les cultures fruitières qui ont déjà un calendrier de traitements établi, un produit efficace contre M. 
pruinosa pourrait être ajouté lors des périodes citées plus haut (Ciampolini et al., 1995). Les insecticides les 
plus efficaces semblent être le fénitrothion, le méthidathion et le quinalphos. La déltaméthrine a donné de 
bons résultats contrairement au pyridaphenthion. Le diméthoate a donné de meilleurs résultats sur feuilles 
que sur fruits. Le chlorpyrifos-méthyl doit nécessairement être pulvérisé sur les adultes pour une efficacité 
maximale. Parmi une gamme d’insecticides testés, l’azinphos-méthyl a été l’insecticide le plus persistant 
(environ 10 jours), suivit de l’acéphate, de la lambda-cyhalothrine, du diméthoate, du pyridaphenthion, du 
méthomyl et de la deltaméthrine (5 à 8 jours), et enfin du parathion-méthyl microencapsulé, du 
méthidathion, du quinalphos, du fénitrothion et du chlorpyrifos-méthyl (0 à 2 jours). Toutefois, le 
chlorpyrifos-méthyl, la deltaméthrine et le quinalphos ont montré une activité répulsive compensant leur 
faible persistance (Stefanelli et al., 1994). L’étofenprox a montré une efficacité suffisante et prolongée 
contrastant avec la forte et brève activité du malathion. Les applications d’imidacloprid, insecticide 
systémique, sous forme de granules au pied des plantes ou sous forme liquide sur le tronc ont donné des 
résultats intéressants. L’huile de neem n’est pas efficace sur les adultes mais il a été suggéré qu’elle pourrait 
l’être contre les stades immatures (Pasini et al., 1997).  
 
Des solutions à base de savon ont causé la mort de presque tous les stades immatures. Toutefois, en 
l’absence de traitements insecticides, les colonies se reforment de 8 à 10 jours plus tard. Ces traitements 
aux détergents sont aussi d’une grande efficacité pour laver les secrétions cireuses et le miellat sécrété par 
l’insecte. Ils devraient être faits le plus tard possible mais avant l’apparition des adultes (Greatti & 
Girolami, 1994). 
 
Agents de lutte biologique et leurs effets 
Cette espèce est attaquée par au moins deux espèces d’hyménoptères de la famille des Dryinidae :  
Fulgoraecia barberiana, sur adultes, aux Etats Unis. 
Neodryinus typhlocybae, sur nymphes et adultes aux Etats Unis. 
 
Neodryinus typhlocybae a été introduit en Italie des Etats Unis comme agent de lutte biologique contre M. 
pruinosa (Girolami et al., 1996) mais les informations ne sont pas claires sur les lâchers et sur un éventuel 
établissement (CABI, 2001). D’après Frilli et al. (2001) ces lâchers ont été très efficaces (94 % des lâchers 
ont été suivis d’un établissement du parasitoïde) et sont prometteurs pour la lutte biologique. 
En France, les premiers lâchers ont eu lieu en 1999 et ont été renouvelés en 2002 autour d’Antibes par des 
chercheurs de l’INRA (Contact scientifique : Jean Claude Malausa, malausa@antibes.inra.fr). Les résultats, 
tout comme en Italie, sont encourageants (http://www.inra.fr/presse/sept02/nb2.html). 
 
En outre, les nymphes peuvent être parasitées par un acarien, Leptus sp. et les adultes sont parasités par un 
lépidoptère Epipyropidae, Epipyrops barberiana Dyar (Wilson & McPherson, 1981) ; aucun de ces deux 
parasites n’entraîne toutefois la mort de son hôte. 
 

6.2. Signalements d’éradication 
Pas de cas connus. 
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7. Transport de Metcalfa pruinosa  
Caractéristiques du commerce international des principales plantes-hôtes de l'organisme nuisible 
peu pertinent/ trop de plantes hôtes 
 
Signalements d’interceptions de l’organisme nuisible (ou d’espèces proches) sur des plantes-hôtes entrant 
dans le commerce international 
  / 
Mouvements de l’organisme nuisible (ou d’espèces proches) entre les pays, par une filière autre que sur les 
plantes-hôtes 
   / 
Filières spécifiques d’introduction, à partir des plantes-hôtes infestées dans le pays d’origine, vers des 
plantes hôtes sensibles des zones PRA considérées 
 
Le risque prépondérant provient des importations de plants destinés à la plantation, en provenance 
de producteurs du Sud de l'Europe, en particulier du fait du grand nombre de plantes hôtes parmi 
les plantes ornementales.  
 
En outre, au niveau de la filière touristique, il importe de noter que n’importe quelle plante 
ornementale est susceptible d’héberger l’insecte sous forme larvaire ou adulte (dans ce cas 
relativement visible). Si le végétal est ligneux, il y a de plus risque de présence d’œufs (beaucoup 
moins voire pas du tout visibles). 
 
Concernant les importations d’agrumes et autres fruits de consommation, il arrive que ces insectes se 
trouvent sur les fruits mais ils ne semblent pas s’y nourrir et en tout cas n’y pondent pas. Il est peu probable 
que les fruits puissent représenter un moyen d’introduction. Pour les agrumes, dont une partie peut provenir 
de zones de présence de l'insecte (Cuba pour les Antilles, Italie via France pour des petits volumes à 
destination de tous les DOM) , il est important de veiller à ce que les rameaux et feuillages soient absent. 
 
 

8. Impact de Metcalfa pruinosa  

8.1. Types de  dégâts 
Les larves et les adultes sécrètent du miellat qui colle aux feuilles, aux fruits ou à tout autre support. Il s’y 
développe des champignons (« fumagine ») qui noircissent la surface des organes, dépréciant ainsi leur 
qualité visuelle et inhibant l’activité photosynthétique au niveau des limbes foliaires. Par ses piqûres pour 
prélever la sève élaborée, Metcalfa pruinosa peut aussi nuire au développement lors d’infestations 
importantes. 
 
Sur le soja, les symptômes sont des chloroses et des nécroses sur feuilles avec présence de fumagine (aussi 
sur tiges), le blanchissement du bout des jeunes pousses, la malformation et le ratatinement des graines 
(Ciampolini et al., 1987). 
 

8.2. Importance économique 
Dans la plupart des cas les dégâts occasionnés sont d’ordre esthétique : Metcalfa pruinosa est un véritable 
problème urbain dans les parcs et jardins où il se développe et rejette son miellat (Rossi et al., 2000 ; Pons 
et al., 2002). Pour les cultures, les hôtes les plus touchés sont la vigne et les arbres fruitiers comme les 
figuiers, citronniers, pommiers, poiriers, pruniers et pêchers (Duso, 1984). Les fruits, comme les plantes 
ornementales, peuvent être rendus invendables par la fumagine se développant sur le miellat rejeté par 
l’insecte et par les marques causées par les piqûres (Faivre d’Arcier 2001 ; Lucchi, 1999). En outre, de 
sérieux dommages ont déjà été constatés sur soja dans le Nord de l’Italie : en 1986 des infestations ont 
causé des pertes de récolte de 30 à 40 % (Ciampolini et al., 1987). En vignoble, de nombreux risques dus à 
ce ravageur sont à craindre (augmentation des attaques de pourriture acide et de pourriture grise, perte de 
récolte commercialisable en raisin de table, risque d’altération de la qualité des vins) 
(http://www.acta.asso.fr/cr/cr0007.htm). 
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En ce qui concerne la production de miel provenant du miellat, la problématique s’articule autour de 4 
points majeurs (Lucchi, 1997, 1999) : 
 récolte plus abondante (donc gain financier pour les apiculteurs), 
 qualité du « miel de Metcalfa » très variable voire toxique (l'insecte est très polyphage et peut 

notamment s’alimenter sur des végétaux toxiques), 
 pollution inévitable du miel de nectar par le miellat ; préjudiciable pour les apiculteurs spécialisés dans 

la production de miel monofloral, 
 résidus d'insecticide dans le miellat. 

 

8.3. Impacts prévisibles dans la zone ARP sur la production et les exportations 
La production d’agrumes dans les DOM est majoritairement destinée à une commercialisation au niveau 
local. Les exigences de qualité visuelle des fruits sont moins élevées que celles en vigueur pour le 
commerce international. On peut donc s’attendre, au niveau des dégâts esthétiques causés par Metcalfa 
pruinosa, à un impact relativement faible sur le marché local en ce qui concerne les agrumes. 
 
Les risques de dégâts directs ne doivent toutefois pas être sous-estimés car l’insecte est polyphage et 
affectionne particulièrement les arbres fruitiers. Même s’il n’a pas encore été décrit sur cultures tropicales, 
il serait fort probable qu’il puisse s’attaquer à de nouvelles cultures (Faivre d’Arcier, 2001 ; 
http://www.acta.asso.fr/cr/cr0007.htm). Les dégâts potentiels sur plantes ornementales ou pour l’apiculture 
présentent très certainement une importance économique pour l’économie des DOM. 
 

8.4. Tout effet secondaire indésirable (par ex. sur l'environnement) de l'utilisation de produits 
phytosanitaires destinés à lutter contre l'organisme nuisible 

Les traitements insecticides réalisés contre M. pruinosa affectent également les abeilles venant prélever le 
miellat. La conséquence directe peut être la mort des abeilles ce qui représente un problème majeur pour les 
apiculteurs et pour l’environnement (http://www.acta.asso.fr/cr/cr0007.htm). On peut aussi s’attendre à 
retrouver des résidus d’insecticides dans le miel produit à partir de miellat contaminé chimiquement avec 
un risque évident pour le consommateur (Lucchi, 1999). 
 

8.5. Coût de la lutte, en comparant si possible les coûts qui résulteraient de l’établissement de 
l’organisme nuisible et les coûts de son exclusion (c’est à dire étude de la rentabilité de cette 
dernière) 

Il semble difficile d’envisager une lutte totalement efficace contre un bio-agresseur aussi polyphage et à 
l’échelle d’un département. La lutte biologique paraît être le seul moyen d’intervenir de manière aussi 
globale mais elle prend du temps et a un coût très élevé (du fait su temps nécessaire à sa mise en œuvre). 
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Partie 2 
 
 
 
 
 

Evaluation du risque Phytosanitaire 
 de 

 
Metcalfa pruinosa 

 
pour les zones Antilles, Guyane, Réunion 

  
 
 

D'après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/3 (1) 
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Etape 1: Mise en route 

Identification de l'organisme nuisible   

 
1. L'organisme est-il une entité taxonomique distincte et peut-il être distingué des autres entités du 

même rang ? 
 
 Oui           Aller au point 3  
 

Zone PRA 

La zone PRA peut être composée d'un pays entier, de plusieurs pays ou de partie(s) d'un ou plusieurs pays.
  
 
3. Définir clairement les zones PRA :  
 
 Martinique, Guadeloupe, Réunion, Guyane     Aller au point 4  
 

Analyse antérieure 

  
4. Une PRA pertinente existe-t-elle déjà?   
 
 Non           Aller au point 7  

 

Etape 2: Evaluation du risque phytosanitaire 
 
Section A: Catégorisation de l'organisme nuisible  

Critères géographiques  

  
7. L'organisme nuisible est-il présent dans les zones ARP?  
 
 Non          Aller au point 9  
 

Potentiel d'établissement  

  
9. Existe-il une plante-hôte (au moins) bien établie dans les zones ARP, en plein champ, sous abri ou 
les deux ? 
   
 Oui          Aller au point 10  

      
10. L'organisme nuisible doit-il passer une partie de son cycle de développement sur une plante autre 
que son hôte majeur (c'est-à-dire une plante-hôte alterne obligée)?  
  
 Non          Aller au point 12  
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12. L'organisme nuisible a-t-il besoin d'un vecteur (c'est-à-dire que la transmission par vecteur est le 
seul moyen de dispersion)?   

 
 Non          Aller au point 14  
 
 

14. La répartition géographique connue de l'organisme nuisible comprend-elle des zones 
écoclimatiques comparables à celles de la zone PRA?  

 
 si Oui          Aller au point 18  

 

Potentiel d'importance économique  
L'impact économique concerne principalement les dégâts directs aux plantes mais peut être envisagé très généralement en 
incluant également les aspects sociaux et environnementaux. Il faut aussi tenir compte de l'effet de la présence de 
l'organisme nuisible sur les exportations de la zone PRA. 

Pour décider si des dégâts ou des pertes économiquement importants peuvent se produire, il est nécessaire d'estimer si 
les conditions climatiques et culturales de la zone PRA sont propices à l'expression des dégâts, ce qui n'est pas toujours le 
cas, même lorsque l'hôte et l'organisme nuisible sont susceptibles de survivre dans ces mêmes conditions. 

Note: pour une PRA sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en compte les dégâts éventuels 
causés par le vecteur. 

 
18. Dans le cas de la(des) plante(s)-hôte(s) présente(s) dans les zones ARP, et des parties de ces plantes 

qui sont endommagées, l'organisme nuisible provoque-t-il dans son habitat actuel des dégâts ou des 
pertes significatives ?  

 
 Oui          Aller au point 21  
  
21. Cet organisme nuisible peut présenter un risque pour la zone PRA   
          Passer à la section B   
  
 
Section B: Evaluation quantitative 

Probabilité d'introduction   

L'introduction, selon la définition du Glossaire de termes phytosanitaires de la FAO, est l'entrée d'un 
organisme nuisible, suivie de son établissement.  
 

Entrée  

 
Lister les filières que l'organisme nuisible peut suivre.        
Note: toute activité humaine pouvant contribuer au transport de l'organisme nuisible à partir d'une 
origine donnée est une filière: par ex. végétaux et produits végétaux commercialisés, toute autre 
marchandise commercialisée, conteneurs et emballages, bateaux, avions, trains, transport routier, 
passagers, transports postaux, etc. Noter que des moyens de transport analogues provenant 
d'origines différentes peuvent conduire à des probabilités d'introduction très différentes selon la 
concentration de l'organisme nuisible dans la zone d'origine. Les filières listées comprennent 
seulement celles qui sont en opération ou qui sont proposées.  
 
1.1 Combien de filières l'organisme nuisible peut-il suivre?   
(peu = 1; beaucoup =9)  

beaucoup : 9 
Les lister :   

Agrumes (plants, greffons) ou autres espèces fruitières  
Très nombreuses autres plantes ornementales en pots ou destinées à plantation : 
Fleurs et feuillage coupé  
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Seules les deux premières filières seront étudiées dans la suite du questionnaire car les risques sur fleurs et 
feuillage coupés sont soit semblables soit inférieurs à ceux sur plants.  
D'autre part, l'interdiction faite aux particuliers d'importer tous végétaux et produits végétaux à lors de leurs 
déplacements protège, dans la mesure des moyens affectés au contrôle et à l'information, les trois 
départements insulaires. Il faut signaler que le département de la Guyane n'est pas concerné par ce type 
d'interdiction qui ne serait que difficilement contrôlable du fait des échanges par voies fluviale et terrestre. 
 
           Aller au point 1.3   
 
1.3a L'organisme nuisible peut-il être associé avec la filière à l'origine?   
Note: l'organisme nuisible est-il présent dans la zone d'origine? L'organisme nuisible se trouve-t-il à un stade de 
développement pouvant être associé aux marchandises, conteneurs ou moyens de transport?  
 Oui          Aller au point 1.3b   
 
1.3b Est-il probable que l'organisme nuisible soit associé avec la filière à l'origine?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Filière plants et greffons d’agrumes :             probable = 5 
Filière plantes ornementales :               probable = 5 
 

1.4 Est-il probable que la concentration dans la filière à l'origine soit élevée?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  
  

Filière plants et greffons d’agrumes :               probable = 5 
Filière plantes ornementales :                probable = 5 

 
1.5a L'organisme nuisible peut-il survivre aux pratiques agricoles ou commerciales existantes?   
 Oui          Aller au point 1.5b   
 
1.5b Est-il probable que l'organisme nuisible survive aux pratiques agricoles ou commerciales 
existantes?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière plants et greffons d’agrumes :      peu probable = 2 
Filière plantes ornementales :        très probable = 8 

 
1.6 Est-il probable que l'organisme nuisible survive ou passe inaperçu au cours de l'application des 

mesures phytosanitaires existantes?  
(peu probable = 1; très probable = 9)           

Filière plants et greffons d’agrumes :      peu probable = 2 
Filière plantes ornementales :        très probable = 8 

 
1.7a L'organisme nuisible peut-il survivre en transit?   
 Oui  - cf. Partie 1 § 2 3 -       Aller au point 1.7b   
  
1.7b Est-il probable que l'organisme nuisible survive en transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)          

Filière plants et greffons d’agrumes :      très probable = 8 
Filière plantes ornementales :        très probable = 8 

  
Survie possible, notamment aux stades œuf et larves 
1.8 Est-il probable que l'organisme nuisible se multiplie pendant le transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Filière plants et greffons d’agrumes :      peu probable = 1 
Filière plantes ornementales :        peu probable = 1 
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1.9 Le mouvement le long de la filière est-il important?   
Note: volume de matériel transporté.  
(peu important = 1; très important = 9)         

Filière plants et greffons d’agrumes :      peu important = 1 
Filière plantes ornementales :        peu important = 3 

 
1.10 Comment sera répartie la marchandise dans la zone PRA ?   
Note: plus les destinations sont dispersées, plus l'organisme nuisible est susceptible de trouver des habitats adéquats.  
(peu étendue= 1; très étendue = 9)         

Filière plants et greffons d’agrumes :      très étendue = 9 
Filière plantes ornementales :        très étendue = 9 

 Pépinières 
1.11 Comment se répartit dans le temps l'arrivée de différents envois?   
(peu étendue = 1; très étendue = 9)         

Filière plants et greffons d’agrumes :      très étendue = 8 
Filière plantes ornementales :        très étendue = 8 

   
1.12a L'organisme nuisible peut-il passer de la filière à un hôte adéquat?   
Note: tenir compte des mécanismes de dispersion innés ou de la nécessité de vecteurs, et de la proximité de la filière à 
l'arrivée pour les hôtes adéquats.  
 Oui  - cf. Partie 1 § 2         Aller au point 1.12b  
 
1.12b Est-il probable que l'organisme nuisible passe de la filière à un hôte adéquat?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière plants et greffons d’agrumes :      très probable = 9 
Filière plantes ornementales :        très probable = 9 

 
1.13 Est-il probable que l'introduction soit facilitée par l'utilisation prévue de la marchandise (par ex. 

transformation, consommation, plantation, élimination de déchets)?   
Note: envisager la possibilité que l'utilisation prévue pour la marchandise détruise l'organisme nuisible ou que la 
transformation, la plantation ou l'élimination soient susceptibles d'avoir lieu au voisinage d'hôtes adéquats. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière plants et greffons d’agrumes :      très probable = 8 
Filière plantes ornementales :        probable = 7 

 
 
  

Bilan risque d'entrée  
Filière plants et greffons d’agrumes : moyenne = 5.6 
Filière plantes ornementales :   moyenne = 6.7 
  
commentaires  : Risque d’entré plus élevé pour la 
filière plante ornementale que pour la filière agrumes 

 
 

AGR-a3 : Metcalfa pruinosa   24



  

Etablissement  

  
1.14 Combien d'espèces de plantes-hôtes sont présentes dans les zones ARP?   
(une seule ou très peu = 1; beaucoup = 9)       beaucoup = 9 
 
1.15 Les plantes-hôtes sont-elles répandues dans les zones ARP?   
(rares = 1; largement répandues = 9)          

 largement répandues = 9 
 

1.16 Si un hôte alterne est nécessaire pour achever le cycle de développement, cette plante-hôte est-elle 
répandue dans les zones ARP?   

(rare = 1; largement répandue = 9)          
/ 

 
1.17 *Si la dispersion nécessite un vecteur, est-il probable que l'organisme nuisible s'associe à un 

vecteur adéquat?  
Note: le vecteur est-il présent dans la zone PRA, pourrait-il être introduit ou un autre vecteur pourrait-il être trouvé?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

/ 
 
1.18 (Répondre à cette question seulement si la culture sous abri est importante dans la zone PRA.) 

L'organisme nuisible a-t-il été signalé sur des cultures sous abri dans d'autres endroits?  
(non = 1; souvent = 9) 

/ 
 
1.19 Est-il probable que les plantes sauvages (c'est-à-dire les plantes non cultivées, y compris les 

adventices, les repousses, les plantes redevenues sauvages) jouent un rôle significatif dans la 
dispersion ou le maintien des populations?  

(peu probable = 1; très probable = 9)         
très probable = 9 

 
1.20 *Les conditions climatiques qui pourraient influencer l'établissement de l'organisme nuisible 

sont-elles semblables dans les zones ARP et dans la zone d'origine?   
(dissemblables= 1; très semblables = 9)         

très semblables = 8 
  
1.21 Les autres facteurs abiotiques sont-ils semblables dans la zone PRA et dans la zone d'origine?   
Note: le principal facteur abiotique devant être pris en compte est le type de sol; les autres sont, par exemple, la 
pollution de l'environnement, la topographie/l'orographie. 
 (dissemblables= 1; très semblables = 9)         

très semblables = 8  
 

1.22 Est-il probable que l'organisme nuisible entre en compétition pour sa niche écologique avec des 
espèces de la zone PRA?   

(très probable = 1; peu probable = 9)   
probable = 3 

                                                      
* Les questions marquées par une astérisque doivent être considérées plus importantes que les autres questions de la même  

section. 
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1.23 Est-il probable que des ennemis naturels déjà présents dans la zone PRA empêchent l'établissement 
de l'organisme nuisible?   

(très probable = 1; peu probable = 9)          
 peu probable = 9 

 
1.24 *S'il existe des différences entre les conditions de culture dans la zone PRA et dans la zone 

d'origine, est-il probable qu'elles facilitent l'établissement?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

/  
 
1.25 Est-il probable que les mesures de lutte déjà utilisées en cours de végétation contre d'autres 
organismes nuisibles empêchent l'établissement de l'organisme nuisible? 
(très probable = 1; peu probable = 9)          

 peu probable = 9  
 
Les mesures de lutte contre d’autres ravageurs, même si elles peuvent limiter fortement les populations de 
Metcalfa, ont peu de chances de prévenir son établissement s’il entrait dans la zone ARP. 
 
1.26 *Est-il probable que la stratégie de reproduction de l'organisme nuisible et la durée de son 

cycle de développement facilitent son établissement?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

 assez probable = 6 
Cette note moyenne prend en compte le cycle relativement long, et le faible nombre de générations 
annuelles, en comparaison avec d’autres types de ravageurs (pucerons, acariens…). 
 
1.27 Est-il probable que des populations relativement faibles de l'organisme nuisible s'établissent?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 8 
  
1.28 Est-il probable que l'organisme nuisible puisse être éradiqué de la zone PRA?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          

très probable = 9 
  
1.29 L'organisme nuisible peut-il s'adapter génétiquement?  
(pas adaptable = 1; très adaptable = 9)         

adaptable = 7 
 
1.30 *L'organisme nuisible a-t-il fréquemment été introduit dans de nouvelles zones hors de son 
habitat d'origine? 

(jamais = 1; souvent = 9)        assez souvent = 6 
 
 

Bilan risque d'établissement :    
 moyenne = 7.4 
commentaires  : Fort risque d’établissement 

 
Bilan de la probabilité d'introduction  :    
 moyenne = 6.6   
commentaires  : Probabilité d’établissement 
relativement élevée due à un fort risque 
d’établissement mais aussi à un risque d’introduction 
non négligeable. 
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1.31 L'organisme nuisible présente-t-il un risque d'établissement dans le territoire européen de l'UE en cas d' 

établissement dans le DOM         
          
Cet organisme est déjà présent et en pleine expansion dans le Sud de l’Europe. 
 
 
Evaluation de l'impact économique   
 
Identifier les hôtes potentiels de la zone PRA, en notant s'ils sont sauvages ou cultivés, en plein champ ou sous abri. Tenir compte de ces 
éléments en répondant aux questions suivantes. Pour une PRA sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en 
compte les dégâts éventuels causés par le vecteur. 
 
Selon l'organisme nuisible et les hôtes concernés, il peut être approprié de tenir compte de tous les hôtes ensemble en répondant aux 
questions une seule fois ou de répondre aux questions séparément pour des hôtes spécifiques. 
 
Noter que les évaluations économiques précises manquent pour la plupart des combinaisons organisme nuisible/culture/zone. Le jugement 
d'expert est donc nécessaire dans cette section pour déterminer l'échelle probable de l'impact. Les effets à long terme et à court terme 
doivent être envisagés pour tous les aspects de l'impact économique. 
 

2.1 *L'organisme nuisible provoque-t-il des pertes économiques importantes dans son aire 
géographique actuelle?   

(peu importantes = 1; très importantes = 9)   
importantes = 7 

  
2.2 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts environnementaux importants dans son aire 

géographique actuelle?   
Note: les dégâts environnementaux peuvent constituer un impact sur l'intégrité de l'écosystème, par ex. des effets sur 
des espèces en danger/menacées, sur des espèces clés ou sur la diversité biologique.  
 (peu importants = 1; très importants = 9) 

assez importants = 6 
 
2.3 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts sociaux importants dans son habitat géographique 
actuel?   
(peu importants = 1; très importants = 9) 

assez importants = 6   
Ont été considérés comme dégâts sociaux les dommages  chez les propriétaires de jardins privés, où de 
nombreuses espèces végétales peuvent être victimes des attaques de Metcalfa. 
 
2.4 *Quelle partie des zones ARP est susceptible de subir des dégâts causés par l'organisme 
nuisible?   
Note: la partie de la zone PRA susceptible de subir des dégâts est la zone menacée, qui peut être définie 
écoclimatiquement, géographiquement, par culture ou par système de production (par ex. culture sous abri).  
(très limitée = 1; toute la zone PRA = 9)  

toute la zone = 9 
 
Le potentiel de dissémination est un élément très important pour déterminer la rapidité avec laquelle l'impact économique peut s'exprimer 
et s'il sera facile d'enrayer la dissémination de l'organisme nuisible.  
 

2.5 *Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone PRA par des 
moyens naturels?  
(très lentement = 1; très rapidement = 9) 

       rapidement = 6 
  
2.6 Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone PRA avec une 
assistance humaine?   
(très lentement = 1; très rapidement = 9) 

 très rapidement = 8  
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2.7 La dissémination de l'organisme nuisible peut-elle être enrayée à l'intérieur de la zone PRA?   
Note: tenir compte des caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible pouvant permettre d'enrayer sa 
dissémination dans une partie de la zone PRA; tenir compte de la faisabilité et du coût des éventuelles 
mesures d'enrayement 
(très probable = 1; peu probable = 9)         

peu probable = 9 
 
2.8 *Etant donné les conditions écologiques dans la zone PRA, l'organisme nuisible peut-il avoir 
un effet direct sur le rendement et/ou la qualité de la culture?  
Note: les conditions écologiques dans la zone PRA peuvent être adéquates à la survie de l'organisme nuisible mais ne 
pas permettre des dégâts significatifs sur la(les) plantes(s)-hôte(s). Considérer également les effets sur les cultures 
non commerciales, par ex. jardins d'amateurs, zones de loisir. 
(pas grave = 1; très grave 9) 

grave = 7 
 Des dégâts importants peuvent être redoutés sur agrumes, sur fruitiers tempérés (ex : La Réunion) et sur de 
nombreuses espèces de plantes ornementales. 
 
2.9 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur les bénéfices du producteurs à cause de 
changements des coûts de production, des rendements, etc., dans la zone PRA?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

probable = 7 
  
2.10 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur la demande des consommateurs dans les 
zones ARP?   
Note: la demande des consommateurs peut être affectée par des pertes de qualité et/ou l'augmentation des prix. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

assez probable = 6 
Ex : fumagine sur fruits. 
 
2.11 La présence de l'organisme nuisible dans la zone PRA est-elle susceptible d'avoir un effet sur les 
marchés d'exportation?   
Note: envisager l'étendue des mesures phytosanitaires susceptibles d'être imposées par les partenaires commerciaux. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

peu probable = 2 
Les filières d’exportation sont peu nombreuses dans la zone ARP considérée. On peut toutefois penser que, 
ponctuellement, certains flux commerciaux à l’export (ex : plantes ornementales) ne soient affectés par la 
présence de Metcalfa. 
 
2.12 Les autres coûts dus à l'introduction peuvent-ils être importants?   
Note: coûts pour l'Etat (recherche, conseil, publicité, schémas de certification); coûts (ou bénéfices) pour l'industrie 
phytosanitaire.  
(peu importants = 1; très importants = 9) 

importants = 7 
L’impact possible au niveau de l’apiculture a été inclus dans cette catégorie. 
 
2.13 Les dégâts environnementaux peuvent-ils être importants dans la zone PRA?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  

importants = 7 
La polyphagie de l’espèce peut laisser craindre qu’elle n’ait une capacité de nuisance sur les écosystèmes, 
de la zone concernée, riches d’une grande biodiversité mais fragiles. 
 
2.14 Les dégâts sociaux peuvent-ils être importants dans la zone PRA?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  
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importants = 7 
Ont été considérés comme dégâts sociaux les dommages  chez les propriétaires de jardins privés, où de 
nombreuses espèces végétales peuvent être victimes des attaques de Metcalfa. 
  
2.15 Les auxiliaires déjà présents dans la zone PRA peuvent-ils avoir un effet sur les populations de 
l'organisme nuisible s'il est introduit?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          
           très probable = 8 
Il est peu probable que des auxiliaires déjà présents dans la zone ARP puissent avoir un effet suffisant dans 
le contrôle des populations du ravageur. Ce pourrait par contre être le cas d’auxiliaires exotiques introduits 
dans le cadre de la lutte biologique. 
 
2.16 L'organisme nuisible peut-il être facilement contrôlé?   
Note: les difficultés de lutte peuvent provenir de facteurs tels que l'absence de produits phytosanitaires efficaces 
contre cet organisme nuisible, la présence de l'organisme nuisible dans des habitats naturels ou des terrains de loisir, 
la présence simultanée de plus d'un stade de développement, l'absence de cultivars résistants. 
(facilement = 1; difficilement = 9)  

difficilement = 8 
  
2.17 Les mesures de lutte peuvent-elles perturber les systèmes biologiques ou intégrés utilisés pour lutter 
contre d'autres organismes nuisibles?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 9 
  
2.18 Les mesures de lutte peuvent-elles avoir d'autres effets secondaires indésirables (par ex. sur la santé 
humaine ou l'environnement)?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 9 
 
2.19 L'organisme nuisible peut-il développer une résistance aux produits phytosanitaires?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

probable = 5 
 
 

Bilan de l'appréciation l'impact économique : 
   moyenne = 7 
commentaires  : Dégâts directs et indirects pour de 
nombreuses cultures et plantes ornementales 
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Evaluation finale 
La polyphagie de cet insecte est très importante ; sa nuisibilité et l'évolution de la situation dans le temps 
sont à analyser secteur par secteur. Metcalfa pruinosa peut représenter un réel danger dans les DOM qui 
sont, à l’exception de la Guyane, des milieux insulaires tropicaux avec une diversité biologique plus faible 
et des équilibres biocénotiques "simplifiés" plus fragiles qui les rendent plus vulnérables (comm. pers. J.C. 
Malausa, INRA Antibes).  
 
Probabilité d'introduction  
Le risque d’entrée dans la zone PRA (Antilles, Guyane, Réunion) est modéré (filière « Agrumes : plants, 
greffons» : 5,6 ; filière « Plantes ornementales» : 6,7). Le risque d’établissement est plus fort (7,4).  
 
Impact économique 
Les risques de dégâts directs sur agrumes , cultures fruitières et ornementales ou indirects pour l’apiculture, 
entraînent un impact élevé (7). 
 
 
 
Doit être placé en liste de quarantaine pour la zone PRA. 
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